
 



                                            Mesdames, Messieurs, chers concitoyens 

 

 

        Nous sommes dans un hiver un peu à l’image de notre pays, il souffle une fois le chaud 
et une fois le froid ! Une cerƟtude, le printemps viendra. Un budget naƟonal serait le 
bienvenu afin de pouvoir préparer notre budget communal. 

        Quelques nouvelles de nos travaux en cours : 

- La cour d’école, travaux menés par la CCPM avec notre fond de concours de 50%, 
est presque terminée et profite déjà à nos élèves. C’est le dernier investissement 
scolaire effectué avec la communauté de communes, puisque celle-ci à 
abandonner cette compétence pour nous la transférer. Nous avons donc, depuis le 
premier janvier, récupérer celle-ci avec le personnel (ATSEM) et les contrats en 
cours. 

- L’aire de jeux, concomitante à la cour et proche de l’école et du périscolaire, 
portée elle par la commune, aidée notamment par le département, est bien 
avancée et sera opérationnelle au printemps. 

- La troisième partie de la transformation en leds de l’éclairage public est en cours 
de finalisation, source d’économie d’électricité. Ce travail a été réalisé par la 
syndicat intercommunal de la vallée d’Abbévillers auquel nous appartenons depuis 
l’an passé. 

- Trois poteaux d’incendie défectueux ont été remplacés ainsi que le 
renouvellement des caméras de surveillance autour de la Mairie et du bloc 
école/périscolaire. Celles-ci étant également défectueuses et afin d’améliorer 
votre sécurité et d’éviter des actes de malveillances. 

-  L’isolation de l’atelier municipal, après sa mise aux normes sanitaires, est terminé 

    

       Vous savez que ceƩe année, sera renouvelé votre conseil municipal, nous vous en 
parleront prochainement. Mais le grand changement ceƩe fois-ci, est la modificaƟon du 
mode de scruƟn : ce sera un scruƟn de liste complète et paritaire bloquée. Toutes 
intervenƟons écrites ou autres sur le bulleƟn, impliquera la nullité de celui-ci. 

 

         Je vous souhaite à toutes et tous, une bonne année, la santé primordiale                                          
et la réussite dans vos projets.  Une bonne entente dans votre entourage et 
prenez soin de vous 

 

                                                                      LE MAIRE     

L Bonvalot 

 

 

  



 

 

Secrétariat de mairie   

Tél : 03.81.92.50.59 

Mail : secretariat@montecheroux 

 

Horaires d’ouverture 

 

Lundi :  8h00-12h00 et 15H30-19H30 

Mardi :  8h00-12H00 et 13H30-16H30 

Mercredi : 8h00-12H00  

Jeudi :  8h00-12H00 et 13H30-16H30 

Vendredi : 8h00-12H00 

Samedi : Fermé 

 

 

 

 

 

Agence Postale Communale  

Tél : 03.81.35.70.66 

 

Horaires d’ouverture 

 

Lundi : 14H00-18H00  

Mardi:  09H00-11H30  

Mercredi: 09H00-11H30  

Jeudi :  09H00-11H30  

Vendredi : 09H00-11H30  

Samedi : 09H00-11H00 les semaines impaires 

  



 
 

 
 
Élections municipales de mars 2026 

Changement du mode de scruƟn dans notre commune 

Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élecƟons municipales à Montécheroux 

 Vous élirez le conseil municipal qui sera chargé durant 6 ans de régler « par ses délibéraƟons les 
affaires de la commune » (arƟcle L 2121-29 du Code Général des CollecƟvités Territoriales). Le 
conseil municipal (composé des conseillers municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son 
sein, un maire et un ou plusieurs adjoints. 

Les règles de l'élecƟon municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants, 
comme Montécheroux, suite à une loi du 21 mai 2025. 

Désormais, le scruƟn de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus) 
s'applique à notre commune. 

Concrètement, qu'est-ce que ça change pour vous lors du vote ? 

 Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne 
pourrez plus ni ajouter de noms, ni en enlever ou en rayer. Autrement dit : le « 
panachage » ne sera plus autorisé. 

 
AƩenƟon : si une liste des candidats est modifiée (ajout d'un nom, suppression...), votre vote sera 
considéré comme nul et ne sera donc pas comptabilisé. 
 
 

 Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats 
homme-femme-homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu'à la fin de la 
liste. 
 

Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effecƟf légal), soit 1 ou 
2 candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne siègeront 
pas s'ils sont élus ; il s'agira de remplaçants en cas de vacance de sièges)  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Rucher Solidaire du Lomont 

Une première année riche en projets, en solidarité et en 
biodiversité ! 

  
  

  
  
  

Depuis sa créaƟon en décembre 2024, l’associaƟon Le Rucher Solidaire du Lomont incarne une vision 
audacieuse : faire de l’apiculture un levier d’économie sociale, alliant entraide, respect de 
l’environnement, innovaƟon et préservaƟon de la biodiversité. En effet, au cœur de sa démarche, 
l’associaƟon place la protecƟon des abeilles et de leur écosystème en pilier essenƟel. Les abeilles, 
actrices majeures de la pollinisaƟon, jouent un rôle clé dans le mainƟen de la diversité des plantes et 
des cultures. En favorisant une apiculture respectueuse, le rucher solidaire contribue acƟvement à la 
préservaƟon des espèces végétales locales et à l’équilibre des milieux naturels, tout en sensibilisant 
le public à l’importance de la biodiversité.  

  
Portée par cinq membres fondateurs, ceƩe aventure s’est rapidement élargie à neuf membres 
acƟfs, accompagnant deux apiculteurs amateurs dans leur apprenƟssage. Mais au-delà des chiffres, 
c’est l’esprit collaboraƟf qui fait la force de ceƩe jeune structure : l’amiƟé, le partage, le plaisir 
d’être ensemble et le travail y sont les valeurs fondatrices, comme en témoigne son premier bilan, 
présenté lors de la dernière assemblée générale.  

 

Des racines solides et une vocation claire  
Dès ses débuts, l’associaƟon a souhaité placer la solidarité, l’écologie et la 
biodiversité au cœur de sa démarche. Avant même sa créaƟon formelle, les 
futurs membres foncƟonnaient déjà en réseau, partageant ressources et 
savoir-faire. Pour eux, l’apiculture solidaire n’est pas qu’une acƟvité : c’est un 
engagement pour une praƟque respectueuse autour de l’abeille, de son 
environnement et des hommes.  

  
« Nous voulions aller plus loin que la simple producƟon de miel, explique 
Frédéric, président de l’associaƟon. L’idée était de créer un écosystème où 
chacun apporte ses compétences, pour une apiculture accessible, durable et 
tournée vers les autres. »  
  
 

2025 : une année de structuraƟon et de succès partagés  
 
 
 



Une organisation collective et solidaire  
Le foncƟonnement du Rucher Solidaire repose sur l’engagement de tous et sur un réseau de 
solidarité locale :  

• Les familles Roth et Brandt meƩent à disposiƟon des terrains à Montécheroux.  
• Jean-Luc partage son atelier de menuiserie pour fabriquer ruches, hausses et cadres.  
• Sylvie et Frédéric hébergent la miellerie.  
• Nicolas stocke le bois nécessaire aux construcƟons et partage ses compétences techniques 

mulƟples.  
• Anne-Catherine transforme son garage en maternité pour l’élevage des reines.  

  
« Sans ceƩe chaîne de solidarité, rien ne serait possible, souligne Jean-Luc. Chaque contribuƟon, aussi 
modeste soit-elle, est essenƟelle. »   
« Nos différences et notre complémentarité nous permeƩent de nous adapter et d’innover en 
permanence, conƟnue Nicolas qui vient de construire des harpes anƟ-frelons asiaƟques pour protéger 
les ruches. »  
  

Une miellerie opérationnelle et des 
colonies sauvées  
Dès le début de l’année, les membres ont œuvré à la mise en foncƟonnalité 
de la miellerie, un travail minuƟeux mais indispensable pour garanƟr 
l’autonomie de l’associaƟon. Au sorƟr de l’hiver, plusieurs colonies affaiblies 
ont pu être sauvées grâce à une intervenƟon collecƟve. Le printemps 
clément a permis une saison excepƟonnelle avec :  

• 10 ruches de producƟon,  
• Une récolte diversifiée (miel de pissenlit, de printemps, d’été, de de forêt et de sapin),  
• 68 ruches d’hivernage dans des condiƟons opƟmales.  

  

Journée portes ouvertes  
Plus d’une cinquantaine de visiteurs ont découvert l’associaƟon, la vie du rucher et ont pu déguster 
les différents miels.  

  

                                                   



Une commercialisation réussie et 
des actions solidaires fortes  
Merci à nos partenaires :  

• Points de vente : Garage Raymond (Montécheroux), 
Les Doubs Sœurs (Ferme du Haut des Bois), Biocal 
(Montécheroux).  

• Partenaires locaux : FruiƟères du Lomont, Boulangeries 
de Noirefontaine et Saint-Hippolyte, Restaurant Mon 
Plaisir, Hôtel Le Bellevue, Boucheries Ligier et Barbier, 
CSE de l’entreprise Zurfluh-Feller.  

• Gestes citoyens : des pots de miel ont été offerts aux 
anciens de Montécheroux, et près de 50 boîtes de Noël solidaires (avec un pot de miel) ont 
été collectées pour la Croix-Rouge, grâce à la mobilisaƟon des agences postales, écoles, 
mairies et villageois de  
Montécheroux, Chamesol et Roches-les-Blamont.  

« Nous voulions que notre miel soit un vecteur de lien social, précise Anne-Catherine. » « Offrir du miel 
aux anciens ou soutenir la Croix-Rouge, c’est donner du sens à notre acƟon », enchaîne Sylvie. »  
  

2026 : innover et grandir ensemble  
 
L’année à venir s’annonce ambiƟeuse :  

• InstallaƟon de balances connectées pour un suivi précis des ruches.  
• InvesƟssement dans de nouveaux matériels pour la miellerie et fabricaƟon de ruches, 

hausses et cadres.  
• AugmentaƟon du cheptel de producƟon à une vingtaine de ruches, avec des tests de 

transhumance pour du miel crémeux colza, d’acacia et de sapin.  
• Développement d’un projet pédagogique avec les écoles de Montécheroux-Chamesol et 

de Roches-lès-Blamont.   
• Lancement d’un projet humanitaire au Laos.  
• Conversion en « Miel bio » avec EcoCert.  

Un avenir prometteur  

CeƩe première année a confirmé que l’apiculture solidaire est d’abord une aventure humaine.   

« Nous avons semé, récolté, partagé… et nous conƟnuons à grandir ensemble, résume Frédéric. » 
En 2026, l’associaƟon renouvellera la journée portes ouvertes en septembre et sera présente sur 
certaines manifestaƟons locales (informaƟons à retrouver sur nos réseaux sociaux ou sur l’agenda 
de la Communauté de communes du pays de Maîche.  

Le Rucher Solidaire du Lomont prouve qu’une autre apiculture est possible : collaboraƟve, 
innovante, solidaire et engagée pour la biodiversité.  

À suivre !  
   

 
 

 



Les amis de MONTECHEROUX 

Les amis de Montécheroux vous souhaitent une bonne et heureuse année 2026, qu'elle vous apporte 
bonheur, santé et réussite pour les 365 jours à venir. 

BILAN 2025 
Encore une année passée avec vous, trois manifestaƟons amicales et fesƟves que nous allons 
renouveler. 

– BOURSE MULTICOLLECTIONS : le 7 mars, une très bonne expérience dans la salle du 
périscolaire avec de bons retours de la part des collecƟonneurs et des visiteurs. 

– BOURSE AUX OUTILS : le 21 avril, ce temps de partage et de rencontres a été, comme chaque 
année, prisé par les collecƟonneurs et les visiteurs. On a pu voir quelques pinces très 
intéressantes, dont certaines sont venues enrichir ma collecƟon personnelle. 
Malheureusement, la météo pluvieuse était aussi au rendez-vous. 

– VIDE-GRENIER : le 7 septembre, une très belle journée ensoleillée, beaucoup de visiteurs ont 
déambulé dans la grande rue et les exposants ont été très saƟsfaits. Une très belle journée 
pour tous ! 

 
 

 

 



CALENDRIER 2026 

Comme en 2025, nous renouvellerons nos trois manifestaƟons, pensez à noter les dates suivantes 
dans vos agendas. 

- BOURSE MULTICOLLECTIONS : le 22 février 2026 de 8h30 à 16h30, à 
Montécheroux au périscolaire « salle Chantal Vernier »    

Sur réservaƟon, le plus tôt possible et avant le 7 février :  

– LocaƟon de table (5 euros) 
– Menu (13 euros) sans boisson (graƟn dauphinois, jambon de montagne, fromage, gâteau) 

Pour les visiteurs, possibilité de récupérer un ou plusieurs repas (prévoir vos contenants). 

- BOURSE AUX OUTILS : le 6 avril 2026 de 8h à 16h, à Montécheroux 
2 euros le mètre linéaire sur réservaƟon  

- VIDE-GRENIER : le 6 septembre 2026 de 7h à 17h, à Montécheroux 

2 euros le mètre linéaire sur réservaƟon  

Pensez à réserver le plus tôt possible au 06.79.24.33.87 ou   cyriaquea25@gmail.com  

Au revoir 2025 et bienvenu à 2026 avec un beau programme qui vous aƩend nombreuses et 
nombreux.  

Les amis de MONTECHEROUX vous souhaitent encore une très bonne année 2026 ! 

Le président  
Cyriaque Abram 

 



 



 

 



 

 



 

 



 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

L’équipe du JPM Sport auto  

 

Vous souhaite une très bonne année 2026, surtout la santé, à l’ensemble du 
conseil municipal ainsi qu’à tous les habitants du village de Montécheroux  

 
Nous vous remercions pour votre accueil pour l’organisaƟon de nos séances de 

développement de voitures de rallye.  
 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

Depuis septembre 2014 les Francas accueil les enfants du RPI de Montécheroux-
Chamesol autour de différents projets tels que l’accueil d’artistes pour présenter un 
spectacle aux familles, différentes activités (cuisines, jeux, bricolages, numériques, 
sorties…), en 2026 nous continuerons à œuvrer pour l’épanouissement de vos 
enfants.  

 

Quelques changements sont à noter au sein de l’équipe, en effet désormais Dominique 
et Floriane accueillent les enfants le matin, Dominique, Floriane et Elisa encadrent les 
enfants à la pause méridienne et enfin le soir Floriane et Elisa proposent des activités 
variées aux enfants (activités manuelles, artistiques, jeux de sociétés, soirée à 
thèmes…). Les mercredis matin sont encadrés par Alessia BERTON ECCA Directrice 
adjointe et Floriane, des sorties et activités sont programmées en multi sites cela 
permet des rencontres avec d’autres enfants et de mutualiser les coûts de transport 
(sortie au Saut du Doubs, Marché de Noël…). 

 

 Montécheroux Chamesol, Saint Hippolyte et Montandon sont toujours en multi sites 
sous la direction de Sébastien, ainsi que de Sandra et Alessia toutes deux adjointes 
de direction 

 

Nous espérons que cette nouvelle année vous amènera bonheur, santé et réussite 
dans tous vos projets, toutes l’équipe des Francas vous souhaite une belle et heureuse 
année 2026. 

 

N’hésitez pas à contacter Sébastien CHENUT soit au 06.87.45.93.05 soit par mail : 
montecheroux.cdl@francas-doubs.fr pour tous renseignements ou à vous rendre sur 
votre portail famille. 

 
 
     L’équipe des Francas
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Compte rendus succinct du conseil municipal 

 

 Renouvèlement contrat maintenance AXIMA 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la fin du contrat de maintenance des chaufferies 
avec la société Axima au 1er juillet 2025. Un appel d’offre a été envoyé à EQUANS (Axima), Barbalat et 
Vinci. Après étude, la société EQUANS (Axima) reste la plus proche des aƩentes de la commune. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

 De reconduire le contrat avec EQUANS pour une durée de 3 ans pouvant être renouvelé 1 fois 
par tacite reconduction. 
 

 Validation du devis d’amélioration de l’éclairage publique par le SIACVH 

Après avoir pris connaissance du devis établi par le SIACVH concernant les travaux d’éclairage public 
sur la commune, le conseil municipal décide : 

 D’approuver le devis du SIACVH d’un montant de 16 432.35 €TTC 
 Les crédits ayant été votés au budget 2025 

 

 Validation des travaux pour les Caméras de surveillances 

Suite à la réunion de la commission travaux du 5 septembre, le Maire expose au conseil municipal les 
devis reçus afin de remeƩre en état le réseau de caméra de surveillance dans notre commune et d’y 
inclure des caméras vers la nouvelle aire de jeux.   

 Après avoir pris connaissance des devis établis concernant les travaux de caméra de surveillance sur 
la commune, le conseil municipal décide : 

 D’approuver le devis MPS d’un montant de 15 020.86€ HT (avec option 1) 
 Autoriser le Maire à signer le devis et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 

réalisation des travaux 
 Les crédits ayant été votés au budget 2025 
 

 Validation des travaux sur les Poteaux incendie 
 

Suite à la réunion de la commission travaux du 5 septembre 2025, le Maire expose au conseil municipal 
les devis reçus afin de remeƩre en état les poteaux incendie Rue de Saint Hippolyte, Rue des ChaƟères 
et Rue du Chêne. 

 Après avoir pris connaissance des devis établis concernant les travaux de remise en état des poteaux 
incendie de la commune, le conseil municipal décide : 

 D’approuver le devis Véolia d’un montant de 8 422.06€ HT 
 Autoriser le Maire à signer le devis et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 

réalisation des travaux 
 Les crédits ayant été votés au budget 2025 

 

 Demande de subvention à la Région – Appel à projet de PNRDH dans le cadre du projet 
d’apaisement des voies (contournement du virage des Baumottes) 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que suite à l’appel à de candidature du PNRDH pour la 
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créaƟon d’apaisement des voies et d’aménagement cyclable et piétons, la commune a été retenue pour 
une subvenƟon à hauteur de 10 000€. 

 Sollicite l’aide financière du Parc Naturel Régionale par l’intermédiaire du Conseil Régional à 
hauteur de 10 000€ 

 S’engage à réaliser les travaux dans les 2 ans à compter de la date de notification d’attribution 
de subvention 

 La collectivité s’engage à prendre en charge les financements non acquis, 
 Autorise le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 

 Convention de restitution du personnel 

Considérant que, la Communauté de Communes du Pays de Maiche a décidé de resƟtuer aux 
communes membres la compétence « vie scolaire » à compter du 01/01/2026 
Considérant que la compétence « vie scolaire » employait des foncƟonnaires et contractuels transférés 
par les communes ou recrutés par la Communauté de Communes du Pays de Maiche et qui remplissent 
en totalité leurs foncƟons dans un service ou une parƟe de service transféré) concernée par la 
compétence resƟtuée. 
Considérant qu’en applicaƟon des disposiƟons de l’arƟcle L.5411-4-1-IVbis du CGCT, le sort de ces 
agents doit être réglé d’un commun accord par voie de convenƟon. 
Qu’ainsi l’EPCI et les communes membres se sont mis d’accord et ont établi, par convenƟon, la 
réparƟƟon du personnel de l’ECPI affecté en totalité au service concerné par la compétence resƟtuée 
et décidé qu’elle prendrait effet à compter du 01/01/2026. 
Conformément à la réglementaƟon, les agents de la commune exerçant en totalité leurs foncƟons au 
sein des services concernés par le service commun susvisé sont transférés de plein droit dans leurs 
condiƟons d’emploi et des statuts qui sont les leurs.  
Il apparƟent donc au Conseil : 

- D’approuver les termes de la convenƟon et ses annexes portant réparƟƟon du personnel en 
cas de resƟtuƟon d’une compétence, 

- Et de créer les postes nécessaires au transfert (pour la collecƟvité d’accueil uniquement) 
Le Conseil, après en avoir délibéré, 
-DECIDE d’approuver les termes de la convenƟon et ses annexes portant réparƟƟon du personnel en 
cas de resƟtuƟon d’une compétence, telle qu’elle est jointe en annexe pour la collecƟvité d’accueil 
exclusivement :  
- DECIDE de créer les postes nécessaires au transfert des agents concernés, à savoir les postes suivants : 
 Emploi d’un poste d’ATSEM principal 1ère Classe, permanent à temps non complet à raison de 

29.25/35ième heures par semaine  
 Emploi d’un poste d’adjoint technique catégorie C, à temps non complet à raison de 3.35/35ième 

heures par semaine  
 Emploi d’un poste d’adjoint technique catégorie G2 à temps non complet à raison de 11.50/35ième 

heures par semaines  
- DECIDE de maintenir aux agents transférés le régime indemnitaire, notamment ceux relevant de 
l’arƟcle L.714-11 du code général de la foncƟon publique dont ils bénéficiaient dans leur collecƟvité 
d’origine (Communauté de commune du Pays de Maiche) tel qu’ils sont définis en annexe de la 
convenƟon et selon l’annexe jointe. 
-DECIDE de reprendre la convenƟon de parƟcipaƟon conclue par la Communauté de Communes du 
pays de Maiche pour les agents concernés par le transfert et autorise le Président à conclure un 
avenant de transfert parƟel de la convenƟon en conséquence  

- DECIDE d’adopter les modificaƟons du tableau des emplois de la structure  
- DECIDE que les crédits nécessaires à la rémunéraƟon et aux charges des agents ainsi transférés 

seront inscrits au budget. 
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Les Bénévoles engagés dans la luƩe contre le cancer adressent leurs sincères 
remerciements aux généreux donateurs. Grâce à leur mobilisaƟon et l’accueil 
réservé par les habitants de la commune, la collecte a permis de réunir la 
somme de 2 159€. 

Nous les remercions pour le temps et l’engagement consacrés cette action 
solidaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux de la 
cour d’école et de 

l’air de jeux se sont 
achevés cet 

automne. 

Quelque 
intervenƟon 

mineure reste à 
finaliser 

L’inauguraƟon de 
ces deux 

équipements est 
prévue au 
printemps 
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